
   
CRITERES DETERMINATION DU CENTRE DES INTERETS MATERIELS ET MORAUX 

 
 

L’agent qui demande le congé bonifié doit justifier du lieu d’implantation du CIMM. La preuve doit être apportée par 
tous moyens. Vous devez pouvoir justifier d’au minimum 2 critères.                                                           
                                                        

CRITERES PIECES JUSTIFICATIVES OBSERVATIONS 

Critères irréversibles 
Lieu de naissance de l’agent 
 
 
 
Scolarité obligatoire  
 
Domicile avant l’entrée dans la fonction 
publique 
 
Sépultures du père et /ou de la  
Mère 
Biens matériels en propriété 
 
 
Domicile de parents proches (père, 
mère, grands-parents, frères, sœurs, 
enfants) 
 
 

o Photocopie de la totalité du livret de famille du 
demandeur, carte d’identité ou extrait d’acte 
de naissance de moins de 3 mois  
 

o Certificats de scolarité, d’études ou 
attestation 

o Attestation de résidence établie par la mairie 
précisant les périodes de domiciliation, 
quittance de loyer, EDF 

o Attestation du maire de la commune ou 
photocopie de la concession 

o Photocopie de l’avertissement de 
l’administration fiscale (taxe foncière), acte de 
propriété. 

o Justificatif de domicile ou attestation de 
résidence en original établie par la mairie 

o Quittance (eau, électricité…), 
o Photocopie du livret de famille. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si les parents sont décédés : 
grands parents, enfant(s), 
frère(s), sœur(s), 
exceptionnellement tuteur.  

Autres critères (liste non exhaustive) 

Biens matériels en location  
 
 
 
Lieu de naissance des enfants 
 
Inscription sur les listes électorales  
 
 
Possession d’un compte bancaire, 
postal ou d’épargne  
au lieu du congé 
 
 
Le bénéfice antérieur d’un congé 
bonifié  
 
La fréquence des demandes de 
mutation vers le territoire considéré 
 
La durée des séjours dans le 
territoire considéré  
 
La fréquence des voyages effectués 
par l’agent 

o Photocopie de l’avertissement 
            de l’administration fiscale, 
            (taxe d’habitation), contrat de location. 
 

o Photocopie du livret de famille 
 

o Photocopie de la carte d’électeur certifiée 
sur l’honneur conforme à l’original. 

 
o Relevé d’identité : 

- Bancaire  
- Postal  
- Epargne  

 
o Arrêtés de congé bonifié  

 
 

o Décision de refus de mutation 
 
 

o Attestation de résidence, de voyage 
 
 

o Attestation de voyage du transporteur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La date d’ouverture du 
compte  
doit être antérieure à celle 
de la demande de congé. 

Cocher les cases correspondant aux pièces fournies 
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